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Ainsi, le projet de l’académie de Rennes pour 2016-2019 propose-t-il : 

– d’impulser une culture commune des enseignants grâce à une 

plus grande collégialité des pratiques pédagogiques et à la 

confrontation d’expériences entre pairs, tout autant que par le 

biais des structures éducatives sous l’animation de 

l’encadrement ; 

– de conduire une réflexion sur la collégialité au sein des écoles et 

des établissements (projet commun, actions conjointes) par 

l’accueil et l’accompagnement de tous les personnels, par des 

temps collectifs de rencontre, formels (conseils des maîtres, de 

cycle, conseil école-collège, conseils d’enseignement, conseil 

d’école, conseil pédagogique, etc.) ou informels, et par une 

évaluation partagée des actions et des décisions.  

 

Les chefs d’établissement peuvent aussi favoriser l’exercice de 

responsabilités par des personnels en leur établissant des lettres de mission. 

Ils identifient et mobilisent des personnes-ressources (professeurs principaux, 

coordinateurs de disciplines, de dispositifs ou de projets, professeurs 

référents, etc.) qui ont vocation à informer leur action et à en étendre la 

portée. 

Ces mêmes personnes peuvent d’ailleurs contribuer à l’instauration d’un 

climat de confiance marqué par un dialogue ouvert, l’écoute et la 

transparence des enjeux et des choix. S’agissant d’efficacité de l’autonomie 

de l’établissement en matière pédagogique, c’est un élément maintes fois 

mentionné par les interlocuteurs rencontrés dans les collèges et lycées 

visités. Par exemple, dans un collège de l’académie de Rennes, les 

professeurs expriment-ils à la fois leur attente et leur satisfaction en disant de 

leur principale : « elle sait où elle nous emmène ». Cette confiance permet en 

particulier d’installer une évaluation concertée des actions conduites, dans et 

hors la classe, afin de décider de les poursuivre ou de les suspendre, et 

d’encourager chacun à s’engager. 

2.2.2. La mobilisation des mécanismes de concertation 

Comment pratiquer un pilotage d’établissement qui s’appuie sur la 

compétence et la liberté pédagogique de chaque enseignant pour l’inscrire 

dans une dynamique collective au service de la réussite des élèves ? Cette 

question trouve une réponse dans les mécanismes de concertation.31 C’est 

d’autant plus important que, comme le relève volontiers l’OCDE, « le système 

français est marqué par une faible culture de coopération entre enseignants et 

par un éloignement entre chef d’établissement et enseignants [ce qui] conduit 

                                                           

31 IGEN-IGAENR, rapport n° 2016-055, « Les mécanismes de concertation dans les 
établissements publics et privés sous contrat », 2016. 
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souvent à externaliser le traitement des difficultés, notamment vers les corps 

d’inspection ».32 

Les visites en établissement confirment l’importance de la réflexion collective 

des enseignants dans l’utilisation des marges d’autonomie. Là où elle est 

insuffisante, la mission a pu observer que la discussion des choix 

pédagogiques est perçue comme relevant d’une mise en concurrence des 

équipes disciplinaires, voire des professeurs eux-mêmes, autour d’enjeux de 

moyens. Inversement, dans les nombreux établissements où le conseil 

pédagogique semble bien installé comme instance de concertation sur la 

répartition de la DHG, le conseil d’administration peut n’avoir plus qu’à 

entériner des choix discutés en amont. Ces choix sont en effet proposés au 

regard de critères communs et partagés. Les organisations pédagogiques 

peuvent, par exemple, trouver leur justification dans le projet d’établissement 

ou le projet de réseau. Ainsi, dans un collège de l’académie de Nantes, 

l’objectif Renforcer l’accueil et l’accompagnement de nos élèves a conduit le 

conseil d’administration à voter un dispositif dit « Aide 6
e
 », qui mobilise une 

enveloppe de 14 heures hebdomadaires. Dans un autre collège de la même 

académie, ces heures sont essentiellement utilisées pour répondre à la 

priorité numéro un du projet de réseau (« lire, écrire, parler »). À chaque fois, 

ces actions font consensus. L’existence d’un collectif local, la concertation au 

sein de l’établissement permettent de faire partager un diagnostic de 

l’établissement, d’identifier ses besoins, d’analyser les pratiques, de définir 

des priorités en matière d’action pédagogique, dans et hors la classe. De ce 

point de vue, le conseil pédagogique a vocation à jouer un rôle de régulation 

très important. 

Enfin, pour faciliter la concertation, la mission relève avec intérêt que certains 

chefs d’établissement ménagent des temps et des lieux pour permettre aux 

différents acteurs de confronter leurs manières de voir et de faire, par 

exemple en banalisant une heure dans les emplois du temps de chacun des 

enseignants. 

2.2.3. Les liens avec les corps d’inspection et la formation 
des équipes 

Les chefs d’établissement trouvent auprès des corps d’inspection une aide 

précieuse pour définir leur rôle en tant que pilote pédagogique. Les visites 

conjointes dans les classes, la co-animation de réunions des conseils 

d’enseignement et du conseil pédagogique, la participation à l’évaluation des 

personnels sont autant de moments qui permettent aux chefs d’établissement 

et aux inspecteurs d’échanger sur la réalité de l’action des enseignants, et de 

déterminer des priorités pour un travail collectif au service de la réussite des 

élèves. Ce travail partagé est d’autant plus nécessaire lorsqu’il s’agit de 

mettre en place une réforme et d’en comprendre les enjeux et les modalités.  

Les chefs d’établissement et les inspecteurs peuvent aussi conjointement 

identifier des besoins et alors promouvoir une démarche de formation qui 

permet de mettre en regard les constats de terrain et les savoirs scientifiques 

                                                           

32 Entretien de la mission avec Éric Charbonnier. 
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les plus récents pour encourager, le cas échéant, l’innovation. En facilitant 

l’accès des enseignants à la formation, en particulier à l’échelle du bassin ou 

de l’établissement (formations d’initiative locale), ils contribuent à enrichir la 

réflexion pédagogique, à favoriser la cohésion d’équipe. Ce type de pilotage 

permet au chef d’établissement de faire évoluer l’établissement vers une 

« organisation apprenante » porteuse d’un projet et d’un fonctionnement 

visant à améliorer les conditions de la réussite de chaque élève.  

2.3. L’accompagnement des établissements par les 
académies 

La mission a cherché à identifier, au cours des entretiens menés auprès des 

équipes de direction et auprès des autorités académiques, la manière dont 

l’académie peut aider au pilotage des établissements.  

2.3.1. Les inspecteurs référents 

Dans les académies qui ont mis en place ce dispositif, les équipes de 

direction, qui avaient pu exprimer certaines craintes lors du démarrage de la 

mesure, ont fait part leur satisfaction lorsqu’un inspecteur référent était 

positionné auprès des établissements ou au niveau du bassin. Ils apprécient 

l’appui apporté par un inspecteur pouvant intervenir sur l’ensemble du champ 

pédagogique. 

Lors de la mise en place des réformes, les inspecteurs référents facilitent le 

dialogue entre le chef d’établissement et les équipes pédagogiques ; ils aident 

à la compréhension des enjeux ; ils assurent une fonction de conseil auprès 

de l’équipe de direction sur l’organisation pédagogique des enseignements ; 

ils accompagnent les équipes pédagogiques dans la mise en œuvre 

d’éventuels dispositifs transversaux ; ils conseillent dans l’utilisation des 

dotations horaires non affectées.  

Au moment de la mise en place d’une nouvelle contractualisation, les 

inspecteurs référents peuvent participer à différentes étapes de la procédure : 

auto-évaluation du contrat précédent, diagnostic des besoins, choix des 

priorités, définition de la stratégie d’établissement et rédaction.  

Ils ont parfois des outils à leur disposition. Ainsi à Besançon, le dispositif 

ODACE (organisation d’accompagnement concerté des établissements) est 

un outil mis au point par les inspecteurs pour les aider à conduire un état des 

lieux, à construire un diagnostic et à déterminer des pistes d’évolution. Le 

dispositif peut être utilisé en amont de la tenue du dialogue stratégique avec 

l’EPLE. Il s’accompagne d’observations des apprentissages des élèves 

réalisées lors d’un suivi de classe en binôme, puis d’un temps de bilan des 

observations réalisé avec les enseignants.  

2.3.2. Le dialogue de proximité avec l’établissement 

Le dialogue de proximité peut être un dialogue de gestion technique quand il 

est axé sur l’allocation et la répartition des moyens. Il constitue un dialogue de 

pilotage politique quand il est l’occasion de relier le projet d’établissement aux 

principales orientations nationales et à la stratégie académique.  
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Pour les académies, le dialogue avec l’établissement est souvent décrit 

comme un moyen « d’étudier l’établissement, avec ses caractéristiques 

propres, d’identifier ses problématiques, de fixer des objectifs à travailler en 

priorité et les mesures pour y parvenir » (académie de Lille), et comme le 

moyen, par une « connaissance fine des établissements […] d’intervenir en 

soutien à certains projets et de porter une appréciation qualitative sur les 

éventuelles évolutions des marges à allouer aux établissements » (académie 

de Paris). Il est aussi l’occasion d’aborder les questions pédagogiques avec 

les établissements, y compris parfois avec leurs équipes pédagogiques 

(académies d’Orléans-Tours et de Grenoble). Il peut se tenir aussi dans les 

EPLE (académie d’Amiens). Pour plusieurs inspecteurs d’académie-

directeurs académiques des services de l’éducation nationale (IA-Dasen), le 

dialogue se veut au service du pilotage et de la stratégie des établissements. 

Les questions de moyens ne sont alors pas centrales. Les échanges donnent 

lieu à des synthèses partagées entre IA-Dasen et établissements et à des 

points d’étape sur les dispositifs déployés (par exemple, accompagnement 

personnalisé en collèges). Ils intègrent également des préconisations. Dans 

plusieurs départements, plutôt de taille petite ou moyenne (Landes, Lozère, 

Meuse et Pyrénées-Orientales), la mission a relevé que les IA-Dasen 

menaient avec les établissements un dialogue de pilotage où étaient prises en 

compte la performance, l’orientation, la vie scolaire et la marge d’autonomie.  

Pour l’établissement, le dialogue de proximité constitue un moment privilégié 

d’explicitation par les chefs d’établissement de leur stratégie, de leurs choix 

pédagogiques et budgétaires. Ils peuvent y exprimer et analyser les difficultés 

rencontrées, ou au contraire les réussites et les points forts de 

l’établissement. Le dialogue mené avec l’autorité académique peut aussi être 

l’occasion pour l’établissement de conduire en interne une réflexion entre 

l’équipe de direction et l’équipe pédagogique et éducative sur la définition, la 

mise en œuvre et l’évaluation de leur action, nécessaires à l’exercice de 

l’autonomie. 

Dans un contexte qui n’est pas sans présenter certaines analogies avec le 

système éducatif français, la mission a observé avec intérêt une initiative 

récente de la communauté francophone de Belgique dans ce domaine. 
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Dialogue, stratégie et appui — l’ambition du pacte pour un enseignement 
d’excellence de la Fédération Wallonie-Bruxelles33 

Comme les Pays-Bas, et pour les mêmes raisons historiques de « guerres 
scolaires » passées, la Belgique possède une tradition d’autonomie des écoles et 
établissements secondaires, au demeurant souvent rassemblés dans une même 
unité. 

Les prestataires de services d’enseignement ou « pouvoirs organisateurs », du 
ministère à la simple association à but non lucratif en passant par les personnes 
physiques, y jouissent en effet d’une pleine liberté d’installation. Certains pouvoirs 
organisateurs n’organisent qu’une école, d’autres en organisent plusieurs, jusqu’à 
plusieurs dizaines. La communauté française de Belgique, ou Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB), en organise plusieurs centaines. De leur côté, les parents ont la 
liberté de choisir l’école de leurs enfants. 

S’agissant de la communauté française, les établissements scolaires sont organisés 
en quatre réseaux. Deux sont publics – l’un relève des pouvoirs publics de la FWB 
et l’autre relève des communes – et scolarisent la moitié des élèves. Deux sont 
dits « libres » – le plus important est l’enseignement catholique – et scolarisent 
l’autre moitié. Les réseaux sont de plus ou moins grande ampleur, mais leur poids 
est globalement fort. Ils sont une structure d’organisation et d’appui, mais pas un 
niveau de commandement hiérarchique des établissements. Ce sont, par exemple, 
les pouvoirs organisateurs qui assurent le recrutement des chefs d’établissement 
(dont l’appellation varie selon le réseau) et des enseignants. 

En matière d’enseignement, la régulation par les pouvoirs publics s’exerce sur les 
programmes et sur les demandes d’admission là où elles excèdent les capacités 
d’accueil. Le ministère de la FWB définit le « quoi » et les réseaux s’occupent du 
« comment ». 

• origines et finalités du pacte pour un enseignement d’excellence 

La FWB a obtenu ces dernières années aux évaluations PISA des résultats qu’elle 
juge très insatisfaisants, notamment, dans un contexte national, par comparaison 
avec le système éducatif de la communauté flamande. Elle s’inquiète donc de la 
faiblesse des apprentissages. Dans le même temps, elle fait le constat d’un taux de 
redoublement à 15 ans extrêmement élevé (46 %) et d’une forte corrélation entre 
résultats scolaires et appartenance socio-économique, les élèves des milieux les 
plus défavorisés obtenant les résultats les plus faibles. Elle observe, enfin, un 
phénomène d’externalisation de la difficulté scolaire par le recours croissant à 
l’enseignement spécialisé, en principe destiné aux seuls handicapés. 

Le pacte pour un enseignement d’excellence a ses origines dans le sentiment que 
ces évolutions préoccupantes appellent à corriger par un pilotage plus volontaire, 
quoique respectueux de l’autonomie des réseaux et des établissements, les effets 
d’une décentralisation qui dispense les différents acteurs d’avoir à assumer 

                                                           

33 Pacte pour un enseignement d’excellence, Avis n° 3 du Groupe central : synthèse des 
cinq axes stratégiques du pacte (7 mars 2017) ; Fabienne Renard & Marc Demeuse, 
« Du contrat stratégique pour l’école au Pacte pour un Enseignement d’excellence : les 
nouveaux modes de gouvernance préconisés par le Pacte à travers les plans de 
pilotage », Institut d’administration scolaire de l’université de Mons, 2017 ; entretiens 
conduits par la mission. 



Les facteurs favorisant un exercice de l’autonomie propice à la réussite scolaire 44 

collectivement les conséquences de leurs choix. En d’autres termes, il entend 
responsabiliser les acteurs de l’enseignement au service des ambitions que l’on 
assigne à l’École. 

Le pacte est le produit d’un processus de concertation de deux années (2015-
2017) avec organisations syndicales, réseaux et pouvoirs organisateurs, parents et 
chercheurs, autour d’un nombre significatif de thématiques ou « chantiers ». Il se 
projette sur dix ans et se fixe sept grands domaines d’action : les savoirs et 
compétences, la diplomation, l’équité sociale, le redoublement et le décrochage, 
l’inclusion, le bien-être et le climat scolaires. 

• mobiliser l’autonomie des établissements pour assurer le pilotage du système 
éducatif 

L’essentiel du pacte consiste en la mise en place d’outils formalisés dans chaque 
école ou établissement secondaire en vue de produire une prise de conscience, 
d’où doivent découler des ajustements d’ordre pédagogique.  

Chaque unité d’enseignement, sous l’autorité de sa direction, doit établir un 
diagnostic de sa situation au regard des sept objectifs de la FWB.34 Dans chaque 
établissement doit être constituée une « équipe porteuse », constituée 
principalement de professeurs même si des élèves peuvent s’y adjoindre. Ce 
diagnostic a vocation à être ensuite soumis aux parties prenantes de 
l’établissement (enseignants, parents) pour l’élaboration, dans un second temps, 
d’un plan de pilotage — équivalent plus ambitieux de ce que l’on appelle en 
France le projet d’établissement. Ce plan a une forte teneur pédagogique, au sens 
large du terme, et définit en concertation des axes d’action collective, par 
exemple sur la lecture, les progressions, ou encore les évaluations. 

L’équipe porteuse, tout comme l’équipe de direction, doit suivre une formation de 
trois jours sur l’élaboration du plan de pilotage et du contrat d’objectifs. 

Le plan de pilotage sert à son tour de base à la préparation d’un contrat 
d’objectifs. Ce contrat est examiné par le pouvoir organisateur dont relève l’unité 
d’enseignement et par des délégués aux contrats d’objectifs (DCO) nouvellement 
créés, agents de l’autorité publique qui disposent d’un délai limité pour statuer. 
Conclu pour six ans, avec auto-évaluation annuelle et bilan d’étape avec le DCO 
après trois ans, le contrat doit traiter de trois à cinq des sept objectifs de la FWB. Il 
définit une obligation de moyens et non de résultats. Diagnostic, objectifs et 
indicateurs de suivi sont confidentiels. 

Les DCO – anciens professeurs, inspecteurs ou chefs d’établissement – sont au 
nombre de 80 pour environ 800 000 élèves. En cas de difficulté, ils ont autorité 
pour mettre en place un suivi rapproché. Ils sont coiffés par des délégués de zone 
(une dizaine).  

Les DCO étant extérieurs aux réseaux, la réforme a pour effet d’unifier le système 
d’enseignement de la FWB. Mais par ailleurs, plusieurs dizaines de conseillers 
pédagogiques, employés par les fédérations de pouvoirs organisateurs ou réseaux 

                                                           

34 Dans l’un des établissements visités par la mission, la technique de l’arbre causal a 
été utilisée pour remonter aux causes racines des difficultés ou insuffisances observées 
et distinguer ce sur quoi l’établissement peut agir de ce sur quoi il n’a pas prise, mais il 
n’est pas certain que la méthode soit strictement uniforme dans tous les réseaux. 



Les facteurs favorisant un exercice de l’autonomie propice à la réussite scolaire 45 

sont placés en posture d’appui et de suivi auprès des établissements pour la 
préparation de leur plan de pilotage, de sorte que l’autonomie des 
établissements, pouvoirs organisateurs et réseaux en amont est respectée. 

Le passage qui s’opère, en somme, est celui d’une autonomie entendue au niveau 
national comme liberté d’enseignement à une autonomie entendue au niveau de 
l’établissement comme source de responsabilité.  

• l’impact dans les établissements 

La réforme repose sur une réorganisation de la relation entre l’échelon central et 
les établissements. D’une part, l’administration centrale s’impose un changement 
de posture, qui doit la voir passer de la mise en application de dispositions 
réglementaires au pilotage et à l’accompagnement. Les DCO sont appelés à jouer 
à cet égard un rôle particulièrement important. L’inspection, logiquement, devrait 
ne plus intervenir qu’en « deuxième ligne », principalement au niveau de 
l’établissement entier et non plus pour des visites individuelles, à des fins de 
contrôle a posteriori sauf constat de graves difficultés. 

D’autre part, les établissements sont appréhendés comme des organisations 
apprenantes. Il s’agit de faire évoluer leurs équipes de direction d’une gestion 
administrative à un leadership éducatif et pédagogique « distribué ». Cela appelle 
non seulement une action sur le recrutement et la formation des chefs 
d’établissement (180 heures de formation initiale au lieu de 120 heures, et encore 
30 heures après la prise de poste), ainsi que sur l’appui administratif qui leur est 
apporté. Par ailleurs, les enseignants sont encouragés aux pratiques 
collaboratives, désormais intégrées à leurs obligations de service (à raison de 60 
périodes de 50 minutes par an par la généralisation d’une disposition déjà en 
place dans le primaire) et à la prise de fonctions intermédiaires, c’est-à-dire 
d’animation et d’encadrement du travail collectif. 

Le travail collaboratif des enseignants est vu comme une priorité : il est l’un des 
trois thèmes imposés dans l’élaboration du plan de pilotage, avec le plan de 
formation de l’établissement et la réflexion sur le tronc commun des programmes 
d’enseignement. 

• la réception du plan de pilotage dans les établissements 

Ceux des établissements qui sont entrés dans l’esprit de la réforme voient dans la 
mise en place des outils de responsabilisation et de suivi prévus par le pacte 
d’excellence le moyen non seulement d’être plus efficaces, mais d’être mieux 
reconnus. Des DCO, en particulier, sont attendues, certes, l’aide d’un regard 
extérieur et embrassant une réalité plus vaste, mais aussi une posture de relais de 
l’engagement des équipes et de leurs éventuelles difficultés auprès des échelons 
hiérarchiques supérieurs. 

Les professeurs, quant à eux, se montrent circonspects. Sans surprise, ils craignent 
parfois la charge de travail induite par la préparation et le suivi du plan de 
pilotage, et s’inquiètent aussi de voir entrer à l’École une culture du chiffre et de 
l’indicateur qu’ils associent au monde de l’entreprise privée. Ce changement, 
selon une perspective plus pragmatique, leur fait redouter également la sanction, 
en particulier dans la perspective d’une évaluation collective. Un établissement ou 
une équipe pédagogique, s’interrogent-ils, doivent-ils être pénalisés s’ils sont 
freinés par l’un de ses maillons faibles ? Il y a là un très fort enjeu de cohésion. 
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Enfin, si la procédure d’élaboration du plan de pilotage les renvoie à des réalités 
pédagogiques sur lesquelles leur expertise est sollicitée pour décider librement 
des actions à entreprendre, ils se demandent si cette procédure ne va pas les 
rendre acteurs de changements qu’ils désapprouvent par ailleurs (comme un 
nouveau tronc commun ou l’extension de la scolarité générale, également prévus 
par la réforme). En d’autres termes, la technique ne va-t-elle pas faire perdre de 
vue les interrogations sur les finalités ? Ce dont il s’agit ici, c’est le sens que les 
enseignants donnent à leur métier. 

2.4. L’attribution de dotations globales 

La DHG définit les moyens d’enseignement dont dispose l’établissement pour 

assurer son fonctionnement pédagogique. Principal budget de 

l’établissement35 puisqu’il correspond à l’apport en enseignants qui constituent 

la plus grande part de ses personnels36, il se décline en trois enveloppes : des 

heures poste (HP), soit plus de 90 % des heures de la dotation, des heures 

supplémentaires années (HSA), en moyenne 8 %, mais variable selon le type 

d’établissement, et des indemnités pour mission particulière (IMP)37.  

Un rapport des inspections générales38 dresse une typologie, distinguant trois 

modalités d’allocation des moyens par les académies : 

– le type « classique » qui, reprenant l’architecture des 

responsabilités confiées aux collectivités territoriales, organise la 

dotation des LGT, LPO et LP par l’échelon rectoral et celle des 

collèges par l’échelon départemental ; 

– le type « déconcentré » qui, considérant que dialogue, 

ajustements et arbitrages sont plus pertinents s’ils sont conduits 

au plus près des établissements, organise l’opération de 

dotation des collèges comme celle des LGT, LPO et LP à 

l’échelon départemental ; 

– le type « centralisé » qui concentre les opérations d’allocation 

des ressources à l’échelon rectoral. 

 

La répartition des moyens attribués en amont de la rentrée scolaire39 est un 

enjeu crucial qui, dans l’ensemble des établissements visités par la mission, 

                                                           

35 Une autre dotation de fonctionnement est attribuée par la collectivité de 
rattachement.  

36 92,7 % du budget de l’éducation nationale sont consacrés aux dépenses de 
personnels (source : Cour des comptes, Note d’analyse de l’exécution budgétaire 2017) 

37 Décret n° 2015-475 du 27 avril 2015. 

38 IGEN-IGAENR, rapport n° 2012-096, « L’organisation académique du pilotage et de 
l’accompagnement des établissements du second degré », 2012. 

39 Généralement en janvier de l’année scolaire n-1. 
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donne lieu à de multiples débats formels et informels. S’il s’agit pour tous les 

acteurs de garantir la qualité de l’enseignement, la répartition met aussi en jeu 

la définition des supports budgétaires (postes définitifs ou blocs de moyens 

provisoires [BMP]) sur lesquels sont affectés les enseignants ainsi que la 

nature des services qu’ils auront à assurer au cours de l’année scolaire. En 

définitive, la répartition traduit les choix de l’établissement, qui oscillent selon 

les cas observés par la mission entre une stricte application des modalités de 

calcul de l’autorité académique, une modulation du nombre de classes ou de 

groupes d’élèves dans l’objectif de diminuer le nombre d’élèves par 

professeur et le maintien du nombre de postes dans l’établissement et/ou 

l’évitement de postes partagés entre plusieurs établissements. 

Du calcul académique initial à l’élaboration du tableau de répartition des 

moyens par discipline (TRMD)40, puis à la répartition de services et enfin à 

l’élaboration des emplois du temps, le processus de gestion de la dotation 

horaire est perçu, notamment par les enseignants, comme le cœur du 

fonctionnement de l’établissement41, révélant ou non des marges de 

manœuvre ou d’initiative qui permettront la mise en place d’actions qui 

contribuent à l’identité et à la réussite de la communauté éducative.  

2.4.1. Un processus d’allocation qui nécessite une 
communication institutionnelle à tous les niveaux 

Tous les responsables académiques, recteurs, secrétaires généraux 

d’académie et IA-Dasen, portent une attention majeure à la campagne de 

délégation des dotations. Ils savent qu’une grande part de la qualité de 

préparation, voire de réalisation, de la rentrée scolaire est conditionnée par 

cette phase de gestion du système éducatif et qu’il est primordial de 

présenter, rappeler et expliquer les critères qui président aux arbitrages. 

C’est d’abord en direction des chefs d’établissement que s’établit la première 

phase de communication institutionnelle. Dans la plupart des territoires où 

s’est rendue la mission, des réunions sont organisées à l’échelle académique 

et/ou départementale pour apporter les explications et l’outillage statistique 

qui facilitent la compréhension du travail des services, notamment la prévision 

des effectifs et les bilans structurels42, des orientations prioritaires qui 

traduisent les objectifs de la politique nationale et académique et des 

contraintes budgétaires qui peuvent avoir une répercussion sur la situation de 

l’établissement (par exemple, dans le cadre de la préparation de la 

rentrée 2019, une des académies visitées est contrainte d’appliquer à tous les 

lycées une régulation forfaitaire de l’ordre de -1 % de la dotation théorique). 

                                                           

40 Outil de gestion, mais aussi outil de dialogue avec les services académiques qui 
gèrent la consommation des postes et le mouvement des personnels.  

41 IGAENR-IGEN, rapport n° 2014-004, « L’utilisation par les EPLE de leurs marges 
de manœuvre en dotation horaire - clef de voûte de l’exercice de l’autonomie », janvier 
2014. 

42 Constat du taux d’occupation de la structure financée durant l’année en cours. 
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Les services académiques relaient ces présentations par l’envoi de circulaires 

qui précisent les modalités de calcul des dotations réglementaires et des 

éventuelles dotations supplémentaires dont bénéficieront les établissements. 

Dans un des collèges visités, le principal déclare avoir la connaissance de la 

politique départementale d’allocation des moyens, qui s’appuie sur une 

typologie des collèges REP+/REP/rural isolé/ordinaire. Sa marge d’autonomie 

apparaît dans le cadre de l’allocation des moyens sous la forme d’un « forfait 

autonomie ». Dans la même académie, une circulaire destinée aux lycées 

distingue les heures de tronc commun, l’enveloppe complémentaire 

académique, les heures pour les groupes à effectif réduit et les diverses 

options. Des dialogues techniques sont organisés de manière courante entre 

les chefs d’établissement et les responsables des services académiques ou 

départementaux de la division de l’organisation scolaire (DOS). Il s’agit de 

faire le point sur les évolutions prévisionnelles de la structure, ses effectifs, 

son offre de formation, et d’identifier les éléments susceptibles de nécessiter 

un financement relevant de la dotation, ce qui peut déterminer dans certaines 

académies le calcul d’une dotation supplémentaire dite alors « dotation 

d’autonomie ». Cet espace de dialogue, qui n’intègre pas ou n’intègre que peu 

l’analyse qualitative de l’action pédagogique43, permet au chef d’établissement 

de conforter sa maîtrise de l’élaboration de la future dotation et des marges 

qui seront mises à sa disposition.  

La seconde phase de communication se déroule à l’interne, dans 

l’établissement. Il appartient aux principaux et aux proviseurs d’user de toutes 

les occasions d’échange, informelles et formelles, pour transmettre aux 

équipes les informations qui faciliteront la réflexion autour de l’usage de la 

nouvelle dotation. Dans la plupart des établissements visités, des 

enseignants, souvent élus au conseil d’administration, disposent d’une bonne, 

voire d’une très bonne maîtrise technique des enjeux et mécanismes de 

répartition de la dotation. Cette connaissance acquise au fil des années, des 

évolutions et des changements de chef d’établissement, met au défi les 

équipes de direction qui doivent faire la preuve de leur propre maîtrise, d’un 

savoir-faire technique et d’une écoute qui seront gages de l’intégration des 

attentes. Le « climat de confiance », très souvent évoqué, est le meilleur 

moyen d’une mise en œuvre efficace de l’autonomie pédagogique. 

Toutes les instances sont mobilisées pour faire vivre cette communication : le 

conseil pédagogique, les assemblées générales qui, dans tel collège visité, se 

substituent au conseil pédagogique, le CVL, la commission permanente, le 

conseil d’administration. Elles permettent d’informer le plus grand nombre et 

contribuent au débat interne qui doit faire émerger les choix de répartition. 

2.4.2. Une approche globale de la dotation susceptible de 
favoriser l’exercice de l’autonomie 

L’exercice de répartition auquel doivent procéder les instances (conseil 

d’administration après travail préalable du conseil pédagogique, puis de la 

                                                           

43 Cette analyse qualitative relève en général des dialogues de performance et/ou des 
dialogues de contractualisation.  
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commission permanente) relève d’autant plus de l’autonomie que 

l’établissement reçoit une dotation globale qui lui ouvre la possibilité de 

financer une stratégie propre tenant compte de son environnement et des 

besoins de ses élèves.  

Les équipes de direction porteuses d’un projet réfléchi avec l’ensemble de la 

communauté scolaire revendiquent l’obtention précoce de la totalité des 

moyens qui constituent leur dotation en évitant la multiplication des 

« guichets » de distribution44. Ils souhaitent disposer d’une véritable dotation 

globale dont ils s’efforceront de tirer les bénéfices pour mettre en œuvre une 

stratégie pédagogique en appui sur l’analyse des indicateurs de performance 

scolaire. 

La globalisation des moyens vise à rendre l’établissement acteur et 

responsable de sa stratégie. Sans perdre le sens de sa mission de service 

public, il doit se saisir d’une véritable autonomie qui, dans le respect de la 

réglementation, lui permet de décider entre autres choses de son 

organisation, de l’emploi des dotations et d’opérer des choix sur des sujets 

spécifiques. L’exercice de cette autonomie doit être régulé et accompagné par 

les autorités académiques, notamment à travers les dialogues de proximité.  

2.4.3. Des modalités de calcul qui garantissent l’attribution 
de marges de manœuvre 

Si les services académiques construisent les DHG avant tout en fonction du 

nombre de divisions, les grilles réglementaires appliquées depuis plusieurs 

années intègrent aussi des moyens horaires hors enseignement disciplinaire 

(accompagnement personnalisé, heures dédiées au co-enseignement en LP), 

ou non affectés à des disciplines d’enseignement (trois heures par division en 

collège), qui constituent des marges de manœuvre à disposition des 

établissements. 

Tout en assumant des contraintes réglementaires qui figent en grande partie 

l’utilisation des dotations, les autorités académiques en charge de l’allocation 

des moyens ont un véritable souci d’équité territoriale. Quel que soit le 

contexte budgétaire, elles s’attachent à développer une analyse plus 

qualitative des structures et adaptent leurs processus afin que chaque 

établissement dispose de marges conformes à ses besoins. Certaines 

académies, s’inspirant du modèle national utilisé par la direction générale de 

l’enseignement scolaire (DGESCO) du ministère en charge de l’éducation 

nationale, ont ainsi élaboré un modèle d’allocation dite progressive qui, en 

appui sur l’indice de position sociale (IPS) de la DEPP, conduit à l’attribution 

de marges modulées en fonction d’une typologie d’établissement clairement 

établie. Cette prise en compte du contexte social et scolaire conduit un certain 

nombre d’établissements à recevoir une dotation supplémentaire qui vient 

s’ajouter à leur marge horaire non affectée et pour laquelle ils seront amenés 

à faire des choix. 

                                                           

44 Des services académiques gèrent leurs propres enveloppes de moyens : DANE 
(numérique), DAAC (action culturelle), DAREIC (échanges internationaux).  
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2.5. Les relations de l’établissement avec les 
collectivités territoriales 

Les visites effectuées dans vingt-quatre académies et dans tous les types 

d’établissements révèlent des relations entre les collectivités et les 

établissements très contrastées suivant les territoires et le niveau de 

collectivité.  

Par ailleurs, la mission a constaté que le domaine de l’autonomie financière 

est peu investi par nombre de chefs d’établissements, qui délèguent 

largement cette question à leur adjoint gestionnaire, et que, par ailleurs, les 

personnels de l’établissement manifestent un intérêt limité pour la discussion 

budgétaire.  

Le cadrage de la collectivité respecte souvent le principe de l’autonomie 

financière de l’EPLE.  

Les établissements ne perçoivent le plus souvent pas comme une atteinte à 

leur autonomie le fait que leur collectivité de rattachement prenne en gestion 

directe des activités de maintenance et d’entretien : selon les cas, 

maintenance pour le chauffage et l’énergie, approvisionnement en gaz et 

électricité, chauffage, fluides, téléphonie, viabilisation, restauration, 

maintenance, entretien. C’est le cas, par exemple, de la région Occitanie, de 

régions et départements sur le territoire des académies d’Amiens, de Lille, 

Lyon, Nancy-Metz, Nice et Versailles.  

Dans les académies de Lyon, Montpellier, Nancy-Metz et Nice, des 

collectivités délèguent aux EPLE les petits travaux. C’est favorable à une 

nécessaire réactivité, mais cela suppose une montée en compétences des 

gestionnaires pour suivre les travaux et travailler avec les entreprises.  

Selon les chefs d’établissement et les adjoints-gestionnaires, une réelle 

capacité d’autonomie des établissements se trouve dans la globalisation du 

fonds de roulement qui a donné des marges nouvelles aux établissements.  

Des initiatives sont prises afin de mieux articuler les moyens alloués par la 

collectivité et ceux alloués par l’académie. Ainsi, l’académie de Besançon 

vient de s’engager dans une démarche d’élaboration de contrat d’objectifs 

tripartite (académie-EPLE-collectivité territoriale) qui définit les objectifs à 

atteindre par l’établissement pour satisfaire aux orientations nationales et 

académiques et qui mentionne les indicateurs permettant d’apprécier la 

réalisation de ces objectifs. Il est doublé depuis l’année dernière d’un bilan 

intermédiaire visant à évaluer l’état d’avancement et de réalisation des 

objectifs. L’analyse conjointe est réalisée lors du bilan intermédiaire, instauré 

depuis la rentrée 2017, qui se tient en présence des représentants de 

l’académie, de l’EPLE et de la collectivité territoriale de rattachement. Ce bilan 

vise à faire un point d’étape au bout de deux ans de contrat sur l’atteinte des 

objectifs et sur la stratégie pédagogique de l’EPLE. Les dialogues 

stratégiques (périodicité de quatre ans avec étape intermédiaire) seront 

l’occasion d’apprécier et d’interroger les choix de l’établissement en matière 

d’utilisation des moyens, et de les rapporter en partie à la performance de 

l’EPLE. 
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3. Les freins à l’exercice de l’autonomie 

De la même façon qu’elle a fait le constat de facteurs favorables à l’exercice 

de leur autonomie par les EPLE dans le souci de la réussite des élèves, la 

mission a été conduite à relever un certain nombre de freins ou d’obstacles 

structurels au plein déploiement de cette même autonomie. 

3.1. Taille et localisation des établissements 

Les caractéristiques des EPLE sont des paramètres incontournables dans 

l’analyse de la prise en main des leviers de l’autonomie. La taille des 

établissements, leur localisation, leur bassin de recrutement sont autant 

d’éléments qui influent directement ou indirectement sur leur capacité à 

utiliser les marges d’autonomie qui leur sont déléguées.  

Le premier paramètre est celui de la taille ; il apparaît qu’une taille minimale 

semble nécessaire pour pouvoir mettre en place l’offre de formation.  

En dessous de seize divisions au collège et de neuf divisions de seconde au 

lycée, il est difficile de couvrir l’ensemble des besoins, notamment pour 

l’ouverture des enseignements optionnels. La diversité des langues vivantes, 

en particulier dans les académies situées dans les marges du territoire, 

soucieuses de mettre en place d’autres offres à côté de l’anglais et de la 

langue voisine – italien dans le sud-est, allemand dans l’est, espagnol dans le 

sud-ouest – est également un élément contraignant pour les établissements 

de petite taille. La DGESCO met ainsi en évidence que 70 % des collèges 

présentant au moins seize divisions peuvent déployer de manière cumulative 

l’accompagnement personnalisé, les dédoublements et la mise en œuvre de 

plusieurs enseignements facultatifs (chorale, langues et cultures de l’antiquité, 

bilangues en 6
e
). Dans un collège de seize divisions, les trois heures de 

dotation horaire supplémentaire par division représentent 48 heures et 

peuvent permettre de financer des dédoublements, par exemple à hauteur de 

32 heures, du soutien et de l’accompagnement personnalisé pour 8 heures, 

une LCA pour 5 heures, une bilangue en 6
e
 pour 2 heures et une chorale pour 

1 heure. En dessous de seize divisions, la dotation horaire supplémentaire 

affectée nécessiterait de faire des choix parmi ces dispositifs.45 L’autonomie 

se trouve ainsi limitée par la contrainte que représente l’insuffisance de la 

dotation, liée à la taille de l’établissement. Les choix opérés risquent dans ces 

cas d’être influencés par des politiques académiques ou nationales plutôt que 

guidés par une stratégie d’établissement. 

Dans quelques cas observés par la mission, la situation immobilière et l’état 

des bâtiments des EPLE sont des contraintes non négligeables : une 

population scolaire importante couplée à des bâtiments inadaptés en 

superficie ou en affectation ne permet parfois pas, par exemple, d’opérer les 

allègements d’effectifs souhaités. Un établissement du sud-est mentionne 

ainsi qu’il ne dispose que de 32 salles capables d’accueillir 35 élèves, alors 

                                                           

45 DGESCO, « Étude sur l’utilisation de la marge d’autonomie (DHS) et des heures 
complémentaires en collège », 28 février 2018.  
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que l’établissement compte 43 divisions, et que les laboratoires de sciences, 

qui ne peuvent accueillir que 18 élèves, sont en nombre très limité. La 

situation immobilière devient ainsi un facteur contraignant qui préempte les 

choix pédagogiques, au détriment d’une stratégie de fond. 

De la même manière, l’insuffisance des infrastructures sportives, liée aux 

investissements des collectivités, peut parfois obérer l’exercice de 

l’autonomie, en matière d’organisation du temps scolaire et périscolaire, de 

construction d’emploi du temps, de choix des disciplines sportives 

enseignées. La proximité d’une piscine et la possibilité de s’y rendre et la taille 

des gymnases sont autant de facteurs contraignants pour organiser les cours 

d’éducation physique et sportive.  

La localisation doit également être prise en considération. L’isolement de 

certains EPLE et leur large périmètre de recrutement les obligent à adapter 

leur offre de formation au plus grand nombre et à offrir un large choix, dans la 

mesure où ils constituent l’unique offre éducative sur un territoire isolé. Dans 

ces établissements notamment, le souci de préserver des postes complets et 

de limiter les BMP nécessite parfois d’utiliser les marges d’autonomie, limitant 

en conséquence leur utilisation pour d’autres besoins ; le besoin humain 

prime ainsi sur la prise en compte du besoin pédagogique. C’est d’autant plus 

vrai que l’allocation progressive des moyens, si elle peut inclure dans ses 

critères la ruralité (40 % des académies utilisent ce critère selon la DGESCO), 

ne la définit pour autant pas concrètement, en dehors des départements 

intégrés dans des plans spécifiques et disposant, pour cela, des moyens 

afférents.  

L’éloignement ou l’isolement des établissements a un impact indirect sur 

l’utilisation des marges d’autonomie en matière de transport. Plusieurs 

établissements des académies de Poitiers, Orléans-Tours et Nice ont fait part 

des difficultés inhérentes aux moyens de transport pour organiser des visites 

ou assurer la liaison école-collège, soit que ce transport soit trop coûteux eu 

égard à la localisation, soit que les transports publics soient trop rares ou 

aléatoires pour pouvoir les utiliser efficacement, entravant ainsi certains 

projets pédagogiques ou obérant leur coût.  

3.2. L’autonomie de l’EPLE réduite à la seule 
répartition des moyens 

3.2.1. La centration sur la marge d’autonomie 

La conception de l’autonomie comme marge horaire limite et déforme la vision 

que les acteurs (équipes pédagogiques, mais aussi équipes de direction) 

peuvent avoir de l’autonomie de leur établissement. Elle les conduit à 

considérer l’autonomie comme ne relevant que de la question de la répartition 

des moyens supplémentaires et, de ce fait, comme très réduite. Ce faisant, 

elle détourne l’attention des équipes, du conseil pédagogique et du conseil 

d’administration, de ce qui se passe dans la classe, dans le cadre du 

fonctionnement ordinaire de l’établissement. 

Il faut en premier lieu noter que, dès l’échelon académique, l’autonomie peut 

être appréhendée principalement sous l’angle des « marges d’autonomie », 
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